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La verte ce qu’on pourrait céder du côté de la 
Baie d'Hudson, si les événements exigeaient que 
la France fit encore de nouveaux sacrifices.

Je l’ai dit et le répète, la Louisianne ne peut sub­
sister pour nous sans le Canada.

Mais il est plus avantageux pour la France de 
céder promptement aux Anglais ces deux colonies 
que d'accepter des conditions pires que celles qu'on 
indique par les lignes tirées sur cette carte.

Dans cette hypothèse que la rivière de Penta- 
gouet soit la borne des possessions des Anglais sur 
le continent au nord-est et qu'ils ne puissent établir 
que la rive droite.

Que la rivière Saint-Jean borne les établisse- 
mens des Français et qu'ils ne puissent établir que 
la rive gauche.

L'espace de terrain qui est entre ces deux rivières 
restera neutre et indivis entre les deux nations à 
perpétuité ainsi qu’il est marqué sur la carte par 
la couleur Jaune.

Le second objet du travail de nos plénipoten­
tiaires relativement au Canada, regarde la com­
munication de cette colonie avec la Louisianne. 
Les projets des Anglais seraient remplis au delà 
de leurs espérances si la liberté de cette commu­
nication n'était pas stipulée et solidement établie 
par le traité de paix; ce serait deux colonies qui


